LES TRAVAILLEURS FRONTALIERS

L’abolition des frontières à l’intérieur de l’U.E a ouvert des perspectives nouvelles pour les régions transfrontalières.

Pour l’Union européenne, le travailleur transfrontalier est un ressortissant d’un pays de l’UE travaillant dans un Etat membre, habitant dans un autre Etat membre et qui rentre à son domicile principal au moins une fois par semaine.
Cependant, au regard de l’administration fiscale, la notion de transfrontalier varie en fonction des conventions fiscales bilatérales. .
Afin de renseigner et de faciliter cette mobilité transfrontalière, le réseau EURES dispose de deux types de conseillers EURES transfrontaliers (EURES-T) :


-  les conseillers EURES-T spécialisés dans l’information et les offres d’emploi, travaillant au sein des services publics de l’emploi européens ;
-  les conseillers EURES-T sociaux travaillant dans les organisations syndicales et patronales des pays de l’Espace économique européen., et spécialisés dans l’information sur la législation sociale.
Vous trouverez leurs coordonnées sur le site Internet http://europa.eu.int/eures
1 - LA LIBRE-CIRCULATION
Les travailleurs transfrontaliers bénéficient de la libre-circulation et toute discrimination est interdite. Les Etats membres reconnaissent le droit de séjour sur leur territoire sans qu’il soit délivré de carte de séjour.

2 - LES ALLOCATIONS DE CHOMAGE

Le travailleur transfrontalier perçoit ses allocations de chômage dans le pays de résidence et selon la législation de ce pays. Le montant des prestations est calculé sur la base du dernier salaire perçu.

Imprimé nécessaire : E 301 du pays d’emploi.

3 - L’ASSURANCE MALADIE MATERNITE

- Les prestations en nature (soins médicaux, frais d’hospitalisation, médicaments, etc.) peuvent être remboursés soit dans le pays de résidence, soit dans le pays d’emploi, selon le lieu où les soins sont dispensés.

Imprimés nécessaires : E104 et E106

- Les prestations en espèces (indemnités d’incapacité de travail ou revenus de remplacement) sont toujours versés par le pays d’emploi.

4 - LES ALLOCATIONS FAMILIALES

- Le travailleur frontalier bénéficie en faveur de ses enfants des allocations familiales prévues par la législation du pays d’emploi, sauf si son conjoint ou un membre de sa famille travaille ou perçoit des revenus de remplacement du pays de résidence.

- Depuis le 10 octobre 1990, le travailleur frontalier salarié ou non salarié peut percevoir la différence éventuelle entre le maintien des allocations familiales dues dans le pays de résidence et dans le pays d’emploi.

En pratique, c’est le montant le plus avantageux qui est versé.

5 - LA RETRAITE DU REGIME GENERAL DE LA SECURITE SOCIALE
La retraite n’est pas attribuée automatiquement, il faut en faire la demande.

La demande de retraite, quel que soit le ou les pays d’emploi, se fait dans le pays de résidence.

La liquidation et le paiement se font par chaque pays concerné selon sa propre législation au prorata du temps travaillé.

Il existe des particularités, notamment par rapport à l’âge légal de départ à la retraite qui diffère d’un pays à l’autre.
6 - LA FISCALITE
L’impôt est payable dans le pays où l’emploi est exercé. S’il existe une convention fiscale entre la France et un pays frontalier, il faut s’y référer.

Important :

Les zones frontalières et la condition d’appartenance au statut frontalier sont impérativement déterminées par la convention fiscale. Elles varient selon les pays.

Afin d’éviter une double imposition, des imprimés spécifiques sont délivrés par les services fiscaux compétents :

	Résidants communautaires en France travaillant en Belgique 
	(
	Déclaration 276 F (zone francophone) ou G (zone néerlandophone)

	Résidants communautaires en France travaillant en Allemagne
	(
	Imprimé 5011

5011 A pour ETT

	Résidants communautaires en France travaillant en Espagne
	(
	Attestation d’exonération à demander à l’employeur pour les services fiscaux espagnols (exemplaire n°2)

	Résidants communautaires en Espagne travaillant en France
	(
	Même démarche


	Pour l’Italie 
	(
	Prendre contact avec les services fiscaux de part et d’autre de la frontière

	Résidants communautaires en Belgique travaillant en France
	(
	Déclaration 5206

	Résidants communautaires en Allemagne travaillant en France
	(
	Formulaire S2240



	Luxembourg
	
	Il n’existe pas de régime frontalier fiscal entre la France et le Luxembourg.

	Monaco
	
	Il existe une convention fiscale franco-monégasque.


Cependant, les travailleurs transfrontaliers résidant en France et payant leurs impôts à l’étranger sont tenus de faire une déclaration de revenus aux services fiscaux français.
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